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RÉUNION DU GROUPE DE PILOTAGE DU DIALOGUE INTERNATIONAL 20 avril 2017, Washington DC, États-Unis



LE DIALOGUE INTERNATIONAL POUR LA CONSOLIDATION DE LA PAIX ET LE RENFORCEMENT DE L’ETAT



STRATEGIE 2017-2021 A. INTRODUCTION Plus que jamais, le monde a besoin de paix. Aujourd’hui, un nombre croissant de conflits violents, de crises liées au climat, de chocs naturels, de crises humanitaires et de flux de réfugiés constituent d’importants défis, menaçant le développement humain durable et entrainant des concentrations croissantes d’extrême pauvreté dans les environnements fragiles et touchés par des conflits. L’adoption historique de l’Agenda de 2030 pour le développement durable1, suivie par la Résolution 70/262 de l’Assemblée générale des Nations unies sur le « maintien de la paix »2, a permis à la communauté internationale de définir de nouveaux objectifs soulignant l’importance de sociétés paisibles, justes et inclusives (ODD16). Le Dialogue international sur la consolidation de la paix et le renforcement de l’État a été lancé en 2008 en vue de définir un nouveau cadre d’engagement avec les pays touchés par la fragilité et les conflits, qui place l’appropriation et le leadership des pays en tête des priorités. Cela a conduit à l’adoption du New Deal pour l’engagement dans les États fragiles3 lors du Forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide, en 2011. Le New Deal repose sur trois piliers : les Objectifs de consolidation de la paix et de renforcement de l’État4, les principes FOCUS5 et TRUST6 définissant respectivement les termes d’engagement et enfin, la détermination des partenaires au développement à atteindre les résultats. Dans un monde en mutation, les membres du Dialogue international ont réaffirmé, par le biais de la Déclaration de Stockholm7, la pertinence continue et même accrue du New Deal. Ils ont souligné le besoin de repositionner le Dialogue international pour permettre au New Deal de contribuer aux discussions politiques actuelles au niveau mondial sur la manière de réaliser les ODD, de maintenir la paix, de prévenir les conflits, sur la migration et la résilience et sur la création d’un lien entre les évaluations de la fragilité et des conflits et l’inclusivité dans la planification du développement au niveau 1



L’Agenda 2030 pour le développement durable a été adopté par l’Assemblée générale des Nations unies le 21 er octobre 2015. Les 17 Objectifs de développement durable sont entrés en vigueur le 1 janvier 2016. 2 Le Conseil de sécurité (SCR 2282) et l’Assemblée générale des Nations unies (A/70/262) ont adopté le 27 avril 2016 des résolutions identiques sur une nouvelle vision pour l’architecture de la consolidation de la paix des Nations unies. Ces résolutions identifient fermement le besoin de lier les efforts politiques, sécuritaires et financiers de la consolidation de la paix et soulignent les principes tels que l’inclusivité, l’appropriation nationale des processus et une vaste coopération horizontale. 3 Le New Deal est un accord clé entre les pays touchés par la fragilité et les conflits, les partenaires au développement et les organisations de la société civile en vue d’améliorer la politique de développement et les pratiques dans ces contextes. 4 Les cinq indicateurs pour la consolidation de la paix et le renforcement de l’Etat : politiques légitimes, sécurité, justice, fondements économiques et recettes et services. 5 FOCUS : évaluations de la fragilité, Une vision-un plan, un consensus autour d’une convention, utiliser les PSG pour contrôler et soutenir le dialogue politique. 6 TRUST : Transparence, partage et gestion des risques ; utilisation et renforcement des dispositifs nationaux ; renforcement des capacités ; et une aide ponctuelle et prévisible. 7 La Déclaration de Stockholm pour surmonter la fragilité et consolider la paix dans un monde en mutation a été e adoptée le 5 avril 2016 lors de la 5 réunion mondiale du Dialogue international à Stockholm, en Suède.
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national. Durant le prochain mandat, le Dialogue international se repositionne afin d’orienter activement la mise en œuvre de l’Agenda pour 2030, l’approche politique des Nations unies et l’action dans les pays.



Qui sommes-nous ? Le Dialogue international sur la consolidation de la paix et le renforcement de l’État est un partenariat tripartite entre le groupe de pays du g7+ dans les États fragiles et touchés par des conflits8, le Réseau international sur les situations de conflits et de fragilité (INCAF) de l’OCDE/CAD9 et la Plateforme de la société civile pour la consolidation de la paix et le renforcement de l’État (CSPPS)10. Son objectif consiste à améliorer la manière avec laquelle les acteurs nationaux opèrent dans les situations de fragilité et de de conflit, conformément aux principes stipulés dans le New Deal. Il est conjointement présidé par des représentants de l’OCDE et des pays du g7+ et se réunit régulièrement au niveau ministériel et technique. Le Dialogue international est ouvert aux nouveaux membres soit par le biais des groupes existants ou sous l’effet de nouveaux partenariats. Le Dialogue international offre une plateforme pour une collaboration, un apprentissage et un accord continus entre un large éventail de parties prenantes sur des sujets liés à la fragilité et aux conflits. Ses membres s’engagent à trouver, favoriser et mettre en œuvre de meilleurs moyens pour promouvoir la paix, renforcer la résilience et prévenir les conflits. Comme originalement stipulé dans la Déclaration de Dili11 et plus tard dans le New Deal, le Dialogue international vise à favoriser un soutien cohérent aux efforts de consolidation de la paix et de renforcement de l’État appropriés et dirigés par les pays en soutien à l’Agenda pour 2030. Le Dialogue international apporte une valeur ajoutée aux efforts mondiaux et nationaux de ses membres visant à promouvoir une paix durable en rassemblant ses trois constituantes pour un dialogue franc et ouvert. Avec des acteurs proactifs qui mobilisent leurs différentes constituantes, l'ambition du Dialogue international est d'améliorer la cohérence des efforts de ses membres, en leur permettant d’apprendre les uns des autres et de partager des enseignements, et d’identifier et recommander des solutions aux problèmes qu’ils ne peuvent résoudre individuellement. Cela est rendu possible grâce à l’exploitation des caractéristiques uniques du Dialogue international à catalyser un changement positif de la manière dont est entrepris le développement dans les situations les plus difficiles. Le Dialogue international est guidé par la ferme conviction que la prévention du conflit implique la gestion de ses causes profondes et la création d’une résilience à la crise. Le respect des droits de l’homme et du droit international, des institutions démocratiques, inclusives et efficaces ainsi que des relations État-société saines sont essentiels au développement durable. Dans ce contexte, le Dialogue international estime que les causes profondes de la fragilité et des conflits ainsi que les facteurs créant et maintenant la paix, doivent être identifiés et abordés en priorité. Ce processus qui doit se faire sous l’égide et la direction des administrations nationales ainsi que de leurs membres, mais également des organisations de la société civile et doit être soutenu par les partenaires internationaux de développement.
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Le g7+ est une association volontaire de 20 pays qui sont ou ont été touchés par un conflit ou la fragilité et qui se trouvent actuellement dans une phase de transition vers l’étape suivante du développement. 9 L’INCAF est un réseau de membres et agences multilatérales clés de l’OCDE/CAD œuvrant dans des situations de fragilité. 10 La CSPPS est une coalition non-gouvernementale Sud-Nord d’organisations de consolidation de la paix coordonnant et soutenant la participation de la société civile dans le Dialogue international sur la consolidation de la paix et le renforcement de l’Etat. 11 La Déclaration de Dili a été adoptée par les membres du Dialogue international en avril 2010 en réponse aux obstacles dans la réalisation des Objectifs du millénaire pour le développement dans les situations de fragilité et les Etats touchés par les conflits, et insiste sur le fait qu'il ne peut y avoir de développement sans paix.
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Placer les principes d’efficacité au centre des efforts de coopération au développement dans les pays du g7+ peut aider. Le Dialogue international catalyse les efforts de ses membres pour aider les pays à renforcer leur résilience et à sortir de la fragilité au moyen d’un soutien technique, politique et financier plus ciblé et plus efficace. La plateforme du Dialogue international (i) fournit des forums pour surmonter les obstacles à la consolidation et au renforcement de la paix au niveau mondial et national, (ii) renforce l’appropriation nationale et les processus inclusifs concernant la consolidation de la paix et le renforcement de l’Etat et (iii) fournit une évaluation des conflits, de la paix, de la fragilité et de la résilience à la planification du développement et à la prise de décision politique.



Nos réalisations De grandes avancées ont été réalisées depuis la mise en place du Dialogue international sur la consolidation de la paix et le renforcement de l’État en 2008. Les membres du Dialogue international ont développé le New Deal pour l’engagement dans les États fragiles, adopté par plus de 40 pays et organisations en décembre 2011. Le New Deal a facilité avec efficacité un changement important de la réflexion collective et de la compréhension du conflit et de la fragilité, ainsi que de la consolidation de la paix et du renforcement de l’État, en particulier au sein de la communauté humanitaire et parmi les membres de ce partenariat unique. Huit pays ont convenu de piloter le New Deal début 201212. Depuis, le Dialogue international a contribué à influencer la politique et la pratique dans de nombreux contextes. Dans certains d’entre eux, il existe une référence explicite au langage du New Deal et dans d’autres non. La consolidation de la paix et le renforcement de l’État sont des processus lents nécessitant une patience de la part de tous les acteurs, mais d’importants progrès ont déjà été réalisés dans plusieurs pays comme la Somalie, la Sierra Leone et le Timor-Leste. Par exemple, le Timor-Leste est passé du stade d’État touché par un conflit au stade de direction d’une initiative de coopération fragile-à-fragile et est devenu un donneur en moins de 14 ans. En utilisant et en défendant les principes du New Deal, les membres du Dialogue international ont influencé le processus d’établissement du cadre de développement post-2015 et ont contribué à l’inclusion d’un objectif de développement durable (ODD 16) mentionnant explicitement les sociétés paisibles, justes et inclusives. L’ODD 16 est une réussite qui démontre une reconnaissance collective du lien entre la paix et le développement13 Du côté de l’Assemblée générale des Nations unies, la Résolution 70/262 et la Résolution 2282 du Conseil de sécurité sont des jalons identiques, définissant un agenda de « maintien de la paix » englobant aussi de nombreux principes du New Deal. Ils font également écho à l’appel de la Déclaration de Stockholm à la prévention en abordant les causes profondes d’un conflit et de la fragilité au moyen d’une approche politique à la consolidation de la paix, fondée sur l’inclusivité et l’appropriation nationale. Lors de sa cinquième réunion mondiale à Stockholm (Suède) le 5 avril 2016, les membres ont créé une dynamique internationale autour de l’agenda de la fragilité et des principes du New Deal et ont convenu de prolonger de cinq ans le mandat du Dialogue international. La Déclaration de Stockholm a affirmé le besoin de se focaliser davantage sur un soutien plus efficace aux efforts propres des pays en matière de consolidation de la paix, de prévention des conflits et des progrès liés à la sortie de la fragilité.



12



Afghanistan, République centrafricaine, République démocratique du Congo, Libéria, Sierra Leone, Sud-Soudan, Timor Leste, Somalie. 13 Examen indépendant du New Deal pour l’engagement dans les États fragiles (NYU/CIC 2015, disponible en anglais en ligne)
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Au moyen de la Déclaration de Stockholm, les membres ont réaffirmé leur engagement à mettre en œuvre le New Deal, car il se focalise sur la nécessité de gérer les défis politiques inhérents au soutien de la consolidation de la paix et du renforcement de l’État dans les États fragiles et touchés par les conflits : à la fois en ce qui concerne la manière dont l’architecture internationale de l’aide fonctionne et doit fonctionner, et la manière dont les gouvernements font participer la société. Le New Deal se concentre sur le besoin de processus et de résultats inclusifs et insiste sur le fait que des analyses des conflits et de la fragilité multi-parties prenantes doivent étayer la prise de décision politique et la planification du développement. En raison de leur rôle de défenseur et de promoteur du New Deal, les membres tentent de replacer le Dialogue international en tant que partenariat vital et pertinent pour la réalisation de l’Agenda pour 2030 dans les contextes fragiles et touchés par un conflit et ne « laisser personne pour compte ». La Déclaration de Stockholm a mis l’accent sur quatre thèmes focaux qui seront cruciaux au cours de ce mandat : (i) aborder les causes profondes de la violence, des conflits et de la fragilité, (ii) contribuer à la mise en œuvre de l’Agenda pour 2030 au moyen des principes du New Deal, (iii) utiliser l’aide au développement de manière plus innovante afin de mieux répondre aux crises prolongées et (iv) établir des partenariats plus larges et plus solides. Figure également en tête de l’ordre du jour du Dialogue international le soutien mutuel, en tant que pairs, afin de faciliter l’usage des principes du New Deal et promouvoir de manière collective et individuelle l’expansion de son usage au niveau national.



Ce qu’il convient d’améliorer Le dialogue au niveau global et national Un changement des comportements de la part des acteurs nationaux et internationaux au niveau des pays, est nécessaire pour que les principes du New Deal soient appliqués et adaptés aux besoins et opportunités spécifiques des pays à mesure qu’ils se présentent. Les membres renforceront le dialogue au niveau des constituantes et établiront des partenariats plus efficaces pour un dialogue régulier et continu entre toutes les parties prenantes. Les membres s’assureront également que les principes tripartites et inclusifs de partenariat qui sont au cœur du New Deal soient utilisés comme moyen de faire avancer son ambition première de soutenir une consolidation de la paix sous l’égide et la responsabilité nationale et de contribuer aux processus de planification, de suivi et de mise en œuvre des ODD. Les membres vont à la fois renforcer les mécanismes existant et mettre en place des mécanismes nationaux tripartites pour le dialogue, impliquant des représentants de chacune des constituantes du Dialogue international dans les pays du g7+. Des points focaux de l’INCAF seront mis en place pour compléter les points focaux g7+ existants et les points focaux de la CSPPS (situés au sein des équipes de pays). Ces mécanismes fonctionneront en étroite collaboration avec le Groupe de travail sur la mise en œuvre et auront un rôle vital en conseillant les membres du Dialogue international sur la mise en œuvre du New Deal et le renforcement de l’apprentissage entre pairs. Le Groupe de travail sur la mise en œuvre travaillera par le biais de ses membres, au fur et à mesure qu’ils mobilisent leurs constituantes, pour que les perspectives et les savoirs de tous les membres puissent influencer la mise en œuvre14. Le Dialogue international continuera de se réunir au niveau mondial pour rassembler les membres autour des principes du New Deal, pour lesquels ils se sont réengagés dans la Déclaration de Stockholm, et pour partager ces principes plus largement. Le Dialogue international se fondera sur son succès dans l’élaboration de la réflexion politique mondiale sur les conflits et la fragilité, en s’engageant de manière plus active avec les communautés politiques et pratiques élaborant l’agenda pour la consolidation de la 14



Davantage d’informations concernant le Groupe de travail sur la mise en œuvre figurent dans la section Gouvernance et modalités de travail.
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paix, la prévention et le renforcement de l’État. Le dialogue au niveau global servira également à répondre aux questions se posent dans le processus de mise en œuvre du New Deal au niveau national. À son tour, le dialogue au niveau national sera renseigné par l'agenda global.



Créer des partenariats plus larges et plus solides La résonnance de la consolidation de la paix et de la prévention, deux des principaux thèmes du mandat du Dialogue international au sein du système des Nations unies, est une importante opportunité qui doit être rapidement saisie pour que les principes du New Deal demeurent pertinents pour le groupe élargi de parties prenantes qui peuvent faire une réelle différence sur la manière dont sont gérées les activités dans les contextes affectés par la fragilité et le conflit dans le monde. Cela comprend le groupe du g7+ et au-delà, notamment les pays touchés par les Printemps arabes et qui font face à différentes dimensions de la fragilité. Le Dialogue, grâce à une communication et une sensibilisation sur mesure, trouvera des moyens de convaincre la communauté internationale d'adhérer aux principes du New Deal dans ces pays. En reconnaissant la nouvelle opportunité politique créée par le lancement de l’Agenda pour 2030 et la concentration des Nations unies sur la prévention et le maintien de la paix, ainsi que les engagements renouvelés de la Déclaration de Stockholm, le Dialogue international pourra se renforcer en tant que partenaire/plateforme clé pour la consolidation de la paix et la prévention des conflits. Les gouvernements ne seront pas en mesure de financer seuls les efforts visant à atteindre les ODD. Tandis que les APD continueront de représenter une source importante de soutien pour les contextes fragiles, la réalisation des ODD nécessitera une levée de fonds supplémentaire en faveur du développement, y compris de la part du secteur privé. En reconnaissance du potentiel important de contribution du secteur privé aux ODD, le Dialogue international développera ses partenariats avec des acteurs et plateformes de ce secteur. Le Dialogue international et ses trois constituantes apporteront les connaissances et le soutien nécessaires pour le New Deal par le biais de partenariats avec d'autres acteurs. Les décisions relatives aux nouveaux partenariats seront soumises à l'approbation des membres du Groupe de pilotage



Encourager la volonté politique et l'inclusion L'adhésion politique au New Deal par les gouvernements, aussi bien dans les pays du g7+ que dans les pays donneurs, est essentielle pour réaliser des progrès. Les bonnes structures d'incitation doivent être mises en place, tout en trouvant un bon équilibre entre un soutien à l'appropriation nationale et un soutien à la société civile, afin de renforcer la reddition de comptes des gouvernements envers leurs populations. Le Dialogue international s'efforcera de promouvoir une plus grande volonté politique au plus haut niveau, entre les gouvernements, les partenaires au développement et la société civile dans les pays du g7+ et de l'INCAF. Le Dialogue international continuera de se réunir au niveau global et il utilisera sa capacité à mobiliser les décideurs politiques de haut niveau pour trouver des solutions politiques aux questions difficiles qui se posent dans le processus de mise en œuvre du New Deal au niveau des pays.



Le suivi pour une reddition de comptes mutuelle À Stockholm, les membres ont également insisté sur le renforcement de la capacité du Dialogue international à constituer un forum pour la reddition de comptes mutuelle. Bien que le New Deal soit un ensemble de principes collectifs, chaque membre reste néanmoins responsable de leur réalisation. La reddition de comptes mutuelle signifie que les membres sont tenus de rendre compte de leurs progrès dans l'application des principes du New Deal au niveau des pays. Cela requiert un suivi régulier des progrès réalisés par les membres grâce à la collecte de données suffisamment solides au niveau national et au niveau de l’administration centrale, avec la contribution des trois constituantes. Le dernier rapport de suivi du New Deal a été achevé en 2014. Il a été supervisé par le Groupe de travail sur la mise en 5



œuvre, avec l'appui du Secrétariat du Dialogue international. La méthodologie du suivi sera actualisée à la lumière de l'Agenda pour 2030 et de la Déclaration de Stockholm afin qu'elle puisse servir de critère pour la reddition de compte des membres grâce à des mécanismes tels que l'apprentissage par les pairs. Le Dialogue international produira un rapport sur les progrès réalisés en matière de mise en œuvre des principes du New Deal au niveau des pays, idéalement tous les deux à trois ans. Ce rapport servira à renforcer les synergies et de puiser dans les efforts de suivi du Partenariat mondial pour une coopération efficace au service du développement. Le Dialogue international investira également dans la collecte régulière de données probantes. Le Groupe de travail sur la mise en œuvre établira une communication étroite avec les mécanismes nationaux. Cela fournira un mécanisme de retour d’informations supplémentaire, grâce auquel les membres resteront au courant des développements et des défis au niveau des pays et qui permettra des discussions franches en tant que partenariat tripartite. Les mécanismes nationaux fourniront des mises à jour régulières au Groupe de travail sur la mise en œuvre sur les progrès réalisés en matière de mise en œuvre, celui-ci utilisera ces informations pour alimenter les discussions techniques et le partage d'informations. Les enseignements tirés seront partagés avec les groupes de l'INCAF, du g7+ et de la CSPPS, avec, le cas échéant, des recommandations pour les questions à traiter au niveau politique par l'entité appropriée.



Un accroissement de la mobilisation des ressources pour la consolidation de la paix Au vu du niveau actuel des investissements publics et privés dans les secteurs liés aux objectifs de développement durable (ODD), il pourrait y avoir une baisse moyenne des financements annuels de quelque 2,5 milliards de dollars sur la période 2015-203015. Entre 2011 et 2014, 64% de l’Aide publique au développement (APD) nette ont été dépensés dans les contextes fragiles16. Néanmoins, en vue d’atteindre les ODD, il est important de s’assurer que l’APD est dépensée de manière d’une part à soutenir la consolidation de la paix et le renforcement de l’État et d’autre part à favoriser des financements supplémentaires du développement, y compris de la part du secteur privé. Le rapport sur les États de fragilité de 2015 a montré que les niveaux des investissements en faveur de la consolidation de la paix et du renforcement inclusif de l'État dans les pays touchés par la fragilité et les conflits sont encore très faibles. Il a souligné la nécessité de canaliser des ressources adéquates et ciblées pour la consolidation de la paix et le renforcement inclusif de l'État dans les pays du g7+. Le rapport préconisait également de renforcer les instruments de l'aide pouvant stimuler les ressources privées, actuellement sous-utilisées. Les instruments de l'aide tels que les garanties contre les risques, les nouveaux instruments d’endettement et les investissements en capitaux peuvent tous aider les pays à mobiliser des financements privés. La Déclaration de Stockholm engage les membres à trouver des moyens innovants d'utiliser l'aide au développement pour catalyser et tirer parti d'autres sources de financement. Sans cela, le New Deal n’aura qu'une ampleur limitée. Le Dialogue international intensifiera ses efforts pour soutenir la mobilisation des ressources en faveur de la consolidation de la paix et du renforcement inclusif de l'État dans les pays du g7+, et pour soutenir la livraison d’une aide transparente et efficace conformément aux principes TRUST du New Deal pour un développement efficace.



Un renforcement de l'apprentissage par les pairs, de la portée et du partage des connaissances L'expérience acquise lors de l'expérimentation du New Deal a mis en évidence les lacunes existantes en matière de connaissances au niveau national et de compréhension de ce qu'est le New Deal et comment l'appliquer en tant qu'outil pour consolider la paix et prévenir les conflits, particulièrement de manière à favoriser les questions liées au genre et l'inclusivité. Le Dialogue international, par l'intermédiaire de ses



15



CNUCED 2014, Rapport 2014 sur les investissements mondiaux – L’investissement au service des ODD : un plan d’action. 16 OCDE 2016, Etats de fragilité 2016 : Comprendre la violence.
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membres et du Groupe de travail sur la mise en œuvre, s'emploiera à améliorer la base de connaissances des parties prenantes au niveau des pays. Depuis son adoption, un certain nombre d'outils pertinents ont été élaborés pour faire avancer le New Deal, notamment les évaluations de la fragilité, les évaluations des risques et de la résilience, les évaluations du rétablissement et de la consolidation de la paix, entre autres. Ces outils pourraient être affinés et leur utilisation adaptée aux besoins des pays. La collaboration doit également être renforcée afin d'éviter la duplication des efforts. La coopération fragile à fragile a été défendue par le g7+ comme un moyen de partager les enseignements tirés et de faire avancer la mise en œuvre du New Deal dans le pays. Le renforcement de l'apprentissage par les pairs, tant au sein qu’entre les différentes constituantes, revêt une importance primordiale pour tous les membres. Cela renforcera la capacité du Dialogue international à identifier et à partager ce qui fonctionne au niveau national à travers son réseau et au-delà.



La sensibilisation au genre, à l’autonomisation des femmes, et à la jeunesse La Déclaration de Stockholm reconnaît qu'une attention particulière doit être accordée à la sensibilisation aux questions liées au genre et à la participation effective des femmes à l'édification et au maintien de la paix et au renforcement de l'État. Elle a également reconnu le potentiel positif des jeunes pour la consolidation de la paix et le renforcement de l'État et la nécessité d'accorder une attention particulière à l'inclusion de cette jeunesse. Au cours des cinq prochaines années, les membres respecteront leur engagement à renforcer les approches liées au genre et à la participation active des femmes et à exploiter le potentiel des jeunes en reliant la mise en œuvre du New Deal à la mise en œuvre des Résolutions 1325, 2250 du Conseil de sécurité des Nations unies et autres résolutions connexes. B. LA STRATEGIE



Principal objectif Renforcer le développement et améliorer la coopération au développement dans les situations de conflit et de fragilité, afin d'instaurer une paix durable et d’atteindre les objectifs de l'Agenda pour le développement durable de 2030.



Comment atteindre cet objectif En changeant la manière de travailler des membres du Dialogue international au niveau des pays, afin qu'ils respectent les principes du New Deal (FOCUS, TRUST et PSG)17, qui sont intégrés dans les politiques, les pratiques et les processus opérationnels des membres, de la planification à la mise en œuvre et au suivi, la prise de décision politique concernant les priorités de la consolidation de la paix et du renforcement de l'État, des approches plus stratégiques, l'utilisation des outils et instruments adéquats, des incitations appropriées et une discussion ouverte sur ce qui renforce l'adhésion à ces principes. Le Dialogue veillera également à ce que les principes du New Deal soient utilisés pour éclairer la réflexion globale sur la prévention et la consolidation de la paix, ainsi que sur la planification, le suivi et la réalisation des ODD dans les pays touchés par la fragilité et les conflits.



Réalisations



17



Les principes du New Deal sont : FOCUS, TRUST et PSG
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Concrètement, cela signifierait tout d'abord la mise en place de processus plus inclusifs, gérés et appropriés par les pays. Des processus dans lesquels le dialogue entre les gouvernements, les donneurs, la société civile et les autres parties prenantes susceptibles de tracer les trajectoires de la prévention et de la consolidation de la paix, vienne accompagner systématiquement l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi du soutien à la planification et à la mise en œuvre nationales. Deuxièmement, ces stratégies de soutien incluraient également et de manière systématique, une plus grande attention à la prévention et à la lutte contre les causes profondes des conflits et de la fragilité en diffusant les enseignements tirés au niveau global pour créer les débats, la réflexion et les pratiques pertinents. Conformément aux engagements pris dans le cadre de la Déclaration de Stockholm, le Dialogue international a décomposé cet objectif en cinq sous-réalisations pour lesquelles il travaillera et qui devraient constituer la plus grande contribution à ses objectifs : 1. Des mécanismes tripartites pour une action collective sont élaborés et promus au niveau des pays pour faire avancer la mise en œuvre du New Deal. 2. Un soutien politique, des partenariats inclusifs et une reddition de comptes plus solides pour la réalisation des objectifs du New Deal et la mise en œuvre de l'Agenda pour 2030 sont atteints à tous les niveaux. 3. Une base de données probantes claire et solide est disponible pour documenter les progrès et l'impact de l'application des principes du New Deal et ainsi motiver l'apprentissage par les pairs au sein du Dialogue international. 4. Un appui au développement plus efficace, plus innovant, mieux coordonné et plus ciblé dans les situations de fragilité et de conflit. L'aide au développement devient sensible aux conflits, grâce à des analyses rigoureuses et régulières des facteurs déclenchant les conflits et la fragilité, et aux principes de « ne pas nuire ». 5. Les approches liées au genre et l'appui au renforcement de la participation des femmes à la consolidation de la paix, sont utilisés pour améliorer la qualité et l'efficacité des interventions et peuvent être observés dans les efforts visant à mettre en œuvre le New Deal au niveau national. Le Dialogue international évaluera les progrès, conformément aux différents jalons-clé identifiés pour chaque réalisation, à définir et à élaborer au cours d'une période de deux ans.



Quatre principes pour l'opérationnalisation de la Stratégie Pour appuyer ces réalisations, les membres :  Renforceront l'apprentissage et la reddition de comptes entre les pairs et entre les différentes parties prenantes afin de mieux calibrer leur comportement pour se conformer pleinement aux principes des PSG, FOCUS et TRUST du New Deal. Cela implique également de favoriser l'appropriation nationale de manière à ce que les processus inclusifs puissent orienter les efforts de consolidation de la paix et de renforcement de l'État. Il faut également veiller à ce que la planification du développement et la prise de décisions politiques soient observées à travers le « prisme » des conflits, de la paix, de la fragilité et de la résilience.  Utiliseront le Dialogue international comme un forum pour surmonter les obstacles à la consolidation de la paix et au renforcement de l'État aux niveaux global et national, et pour mobiliser une volonté politique plus importante, mettre en place de meilleures approches stratégiques, utiliser les bons outils et instruments et identifier les incitations appropriées.  Donneront la priorité aux pays où il existe un engagement politique clair à mettre en œuvre le New Deal. Pour ceux qui manquent de volonté politique, le Dialogue international s'efforcera de construire cet engagement avant d’apporter son appui à la mise en œuvre au niveau national.  Veilleront à ce que les travaux du Dialogue international soient guidés par les principes d’un dialogue continu, de l'inclusivité, de la transparence, de la reddition de comptes, de la sensibilité 8



au questions liées au genre, et mettront l’accent sur le rôle des femmes et des jeunes, et la promotion du partenariat et de l'apprentissage par les pairs.
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Plans de travail Sur la base des priorités énoncées ci-dessus, et sur le désir d'améliorer la mise en œuvre au niveau des pays, le Dialogue international élaborera un plan de travail tous les deux ans. Celui-ci sera soumis à l'approbation des Co-présidents et du Groupe de pilotage. L’élaboration des plans de travail sera une tache conjointe que les membres s'engageront à réaliser et sur laquelle ils fourniront des rapports, avec le soutien du Secrétariat du Dialogue International. Leur contenu sera basé sur les réalisations décrites ci-dessus et développé à la suite d'un processus itératif et consultatif dans lequel les propres plans de travail et discussions sur la planification des membres sont reflétés. L'intention est de garantir l’appropriation et l'engagement de tous les membres. Il s'agira d'un effort de collaboration, animé par le Secrétariat du Dialogue international, entre les secrétariats des constituantes (qui transmettront les points de vue des membres chargés de la mise en œuvre du New Deal au niveau des pays), les Co-présidents du Dialogue international, les Co-présidents du Groupe de travail sur la mise en œuvre et les mécanismes nationaux une fois établis. Les plans de travail contiendront des renseignements sur les membres et les constituantes chargés de mener des axes de travail particuliers et définiront le rôle que les secrétariats de chaque constituante et celui du Dialogue international jouera pour appuyer respectivement la réalisation de chaque axe de travail.



C. GOUVERNANANCE ET DISPOSITIONS DE TRAVAIL Les réunions globales du Dialogue international Des réunions globales du Dialogue international se tiendront une fois par an, au niveau des ministres et des chefs d'agences. Ces réunions, qui sont présidées par les Co-présidents du Dialogue international, constituent le principal forum pour le dialogue politique et la prise de décision par le Dialogue international dans son intégralité. Leur rôle sera de définir le niveau de l’ambition du Dialogue, de prendre des décisions stratégiques de haut niveau pour faire avancer les travaux conjoints, ainsi que concernant les contributions stratégiques à d'autres processus et forums internationaux clés. Le lieu et le calendrier des réunions globales du Dialogue seront définis avec souplesse afin de garantir la pertinence, la ponctualité, la visibilité, l'impact et l'efficacité de ces réunions ; néanmoins tout sera fait afin de fournir aux membres un calendrier anticipé des réunions proposées pour l'année. Dans la mesure du possible, les réunions mondiales seront réparties de façon égale entre les pays du g7+ et les membres de l'INCAF et, afin d'économiser du temps et des ressources, celles-ci seront planifiées en même temps que d'autres événements de haut niveau.



Dispositions pour la gouvernance Le Dialogue international est coprésidé par des représentants du g7+ et de l'INCAF. Ils fournissent une orientation stratégique au Dialogue international dans son ensemble ainsi qu’à ses organes, groupes et équipes de travail, entre les réunions globales. Les Co-présidents représentent le Dialogue international à l'externe, ils dirigent son travail et sont chargés d'assurer la réalisation de ses objectifs globaux. Ils président les réunions globales et les réunions du Groupe de pilotage ou assignent ce rôle à leurs représentants. Chaque coprésident désigne un représentant de haut niveau chargé de les représenter et de faire avancer les travaux au quotidien, en coordination avec le Secrétariat. Les candidats aux postes de coprésidents du Dialogue international doivent être présentés par leur constituante respective et seront nommés ou reconduits pour une période de deux ans lors de la réunion globale annuelle au niveau ministériel. 10



Entre les réunions globales et celles du Groupe de pilotage, les coprésidents, soutenus par le Secrétariat du Dialogue international, sont chargés de communiquer directement et régulièrement avec les membres du Groupe de pilotage, les coprésidents du Groupe de travail sur la mise en œuvre et l’ensemble des membres, à travers les secrétariats de leurs constituante, afin d’informer sur les progrès réalisés et de solliciter la participation et l'intérêt des membres pour la réalisation des plans de travail et l'établissement de l'agenda avant les réunions.



Le Groupe de pilotage du Dialogue international Le Groupe de pilotage se compose des coprésidents et de 26 membres représentant les constituantes du Dialogue - le g7+, l'INCAF et la CSPPS. Les coprésidents du Dialogue international peuvent également inviter les coprésidents du Groupe de travail sur la mise en œuvre et d'autres groupes de travail qui ne sont pas déjà représentés comme membres réguliers à assister aux réunions du Groupe de pilotage. En outre, quatre observateurs externes peuvent être sélectionnés pour participer aux réunions du Groupe de pilotage, conformément aux critères de sélection convenus par les membres du Groupe de pilotage. Les observateurs peuvent comprendre des partenaires qui ne sont pas membres du Groupe de pilotage ou un représentant d'autres initiatives, comme le Partenariat mondial pour une coopération efficace au service du développement ou le secteur privé. Le Groupe de pilotage fournit les orientations stratégiques, la coordination et la supervision nécessaires pour exécuter le programme de travail du Dialogue. Sur la base de son évaluation des progrès accomplis dans la mise en œuvre du programme de travail, le Groupe de pilotage et les coprésidents peuvent formuler des recommandations à l'intention du Dialogue international dans son ensemble ou prendre les décisions nécessaires pour que les travaux puissent progresser efficacement entre les réunions globales. Des groupes de travail et des équipes ad hoc peuvent également être mis en place à la demande du Groupe de pilotage afin de travailler sur des questions thématiques spécifiques. Les coprésidents des groupes de travail et les chefs d'équipe sont choisis par le Groupe de pilotage parmi les membres des trois constituantes, ce qui garantit une représentation équitable entre hommes et femmes. Les fonctions spécifiques du Groupe de pilotage sont les suivantes :  Fournir des orientations générales, des orientations stratégiques et prendre des décisions concernant le Dialogue et son programme de travail entre les réunions globales ;  Assurer un suivi régulier et apporter des orientations sur la mise en œuvre du programme de travail, ainsi que des contributions sur les livrables à mesure qu'ils sont produits ;  Soutenir la mise en œuvre du New Deal en influençant les normes et les processus au niveau mondial et national, et en mobilisant les ressources financières ;  Conseiller sur les préparatifs des réunions globales et identifier d'autres opportunités (par exemple, au niveau global ou régional) pour promouvoir son travail. Les décisions seront prises par consensus. Dans les cas où une décision doive être réexaminée, le Groupe de pilotage consultera les coprésidents et proposera la meilleure ligne de conduite. Les candidat(e)s à l’adhésion au Groupe de pilotage des pays du g7+ et de l’INCAF seront désigné(e)s par leurs constituantes respectives. Les membres du Groupe de pilotage seront nommés ou reconduits pour une période de deux ans lors de la réunion globale annuelle au niveau ministériel. La société civile utilisera son propre processus consultatif et son secrétariat pour nommer et reconduire ses représentants au sein du Groupe de pilotage. Le Groupe de pilotage veillera à ce que les principes TRUST en matière de développement efficace soient reflétés dans les opérations et les procédures du Groupe de pilotage.
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Communication et réunion des membres du Groupe de pilotage Le Groupe de pilotage se réunit aussi bien physiquement que virtuellement. De manière générale, l’ensemble du Groupe se réuni physiquement tous les 6 mois, et dans la mesure du possible sur le plan logistique, les membres du Groupe de pilotage se réunissent virtuellement entre les réunions et travaillent de manière consultative. Les réunions virtuelles de tout le Groupe directeur sont confrontées à des problèmes logistiques, mais le Secrétariat du Dialogue international s'efforcera de faciliter la consultation virtuelle. Ceux qui sont représentés lors de réunions virtuelles veilleront à ce que la prise de décisions soit transparente et redevable à tous les membres. Réunir virtuellement l’ensemble du Groupe de pilotage pose des problèmes logistiques, mais le secrétariat du Dialogue international s'efforce de faciliter la consultation virtuelle. Les membres qui sont représentés lors de réunions virtuelles veillent à ce que la prise de décisions soit transparente et rendent compte à tous les autres membres.



Le Groupe de travail sur la mise en œuvre Le Groupe de travail sur la mise en œuvre offre des conseils techniques aux membres engagés dans la mise en œuvre du New Deal au niveau des pays et facilite le suivi de sa mise en œuvre, le partage des enseignements et l'apprentissage par les pairs. Il établit une action concertée commune sur les priorités techniques pour l'ensemble des constituantes du Dialogue. Le Groupe de travail sur la mise en œuvre n'est pas un organe opérationnel, mais un organe consultatif. Il collabore étroitement avec tous les membres du Dialogue international engagés dans la mise en œuvre au niveau national et s'engage directement avec d'autres initiatives axées sur le New Deal pour compléter et améliorer la qualité de leur travail quant à l’application des principes du New Deal. Compte tenu de son rôle dans le suivi et le conseil en matière de mise en œuvre du New Deal, le Groupe de travail sur la mise en œuvre compte également sur les membres pour bénéficier de leurs expériences afin de tirer des enseignements de la pratique de la mise en œuvre et partager ces enseignements entre les membres et au-delà. Le Groupe de travail sur la mise en œuvre est coprésidé par des représentants des trois constituantes. Les coprésidents s’alternent tous les deux ans ce qui impliquera une alternance entre les membres du Nord et du Sud de la constituante de la CSPPS. Les membres du Groupe de travail, qui proviennent des trois constituantes, sont censés défendre des priorités ou des thèmes particuliers du Groupe de travail et de faire avancer son agenda selon les propres capacités organisationnelles, gouvernementales de leurs agences, mais également en tant que membres du Groupe de travail sur la mise en œuvre. Conformément aux engagements pris dans le cadre de la Déclaration de Stockholm, l'objectif du Dialogue international dans son ensemble est d'améliorer la mise en œuvre du New Deal au niveau national pendant cette période de mandat et d'utiliser les principes du New Deal pour alimenter les discussions politiques actuelles au niveau global en matière d’atteinte des ODD, de soutien de la paix, de prévention des conflits, de migration et de résilience, et afin de relier les évaluations de la fragilité et des conflits à l'inclusion dans la planification du développement au niveau national. Le Groupe de travail sur la mise en œuvre aura un rôle important à jouer pour faciliter cette tâche, en établissant l'agenda du Dialogue international dans son ensemble et en dotant les membres au niveau national des outils nécessaires, de la compréhension d’autres expériences et de la prise de conscience des opportunités dans les pays. À cette fin, les coprésidents du Groupe de travail sur la mise en œuvre travailleront en étroite collaboration avec les mécanismes nationaux et les membres du Dialogue pour résoudre les problèmes et identifier les obstacles à la mise en œuvre qui doivent être surmontés aux 12



niveaux national et global. Il supervisera également le développement d'outils adaptés et fournira un appui consultatif au travail des mécanismes nationaux. Le Groupe de travail sur la mise en œuvre veillera à ce que les informations reçues par ces canaux contribuent à alimenter le débat au niveau du Groupe de pilotage et des ministres. Il veillera également à ce que les principes TRUST en matière de développement efficace soient reflétés dans ses opérations et procédures. Le programme de travail du Groupe de travail sur la mise en œuvre est également élaboré tous les deux ans et mis à jour annuellement. Il fait partie intégrante du plan de travail global du Dialogue international et se concentre essentiellement sur le soutien et le suivi de la mise en œuvre du New Deal au niveau national. Les coprésidents du Groupe de travail sur la mise en œuvre communiqueront régulièrement avec les membres du groupe et avec les coprésidents du Dialogue international (entre les réunions) afin de faire le point sur les progrès accomplis, mobiliser l'engagement des membres dans la réalisation du plan de travail et favoriser les liens entre le dialogue global et la mise en œuvre au niveau des pays. En résumé, le Groupe de travail sur la mise en œuvre est chargé de :  Rassembler l'apprentissage pour l’ensemble des adhérents, soutenir et renforcer l'apprentissage entre pairs et le partage des connaissances au niveau national entre les différentes constituantes et les pays, ainsi qu’au niveau global pour amplifier et améliorer la mise en œuvre du New Deal ;  Soutenir, suivre et analyser les progrès et les défis de la mise en œuvre au niveau national, en appuyant notamment les mécanismes tripartites dans les pays, les dialogues dirigés par les pays et le lien entre les évaluations de la fragilité et la planification du développement et le dialogue politique et la prise de décisions.  Identifier des solutions aux problèmes et aux obstacles que nous ne pouvons surmonter individuellement. Dans la pratique, les principaux domaines d'intérêt du Groupe de travail sur la mise en œuvre comprennent :  Superviser les exercices de suivi de la mise en œuvre du New Deal et intégrer les principes du New Deal dans les cycles nationaux de planification des ODD.  Recevoir des rapports réguliers (appels, rapports imprimés ou présentations) sur les progrès réalisés dans les pays par les mécanismes tripartites nationaux, suivre la mise en œuvre du New Deal dans les pays et discuter des conclusions.  Encadrer, soutenir et évaluer l'impact des processus de dialogue nationaux axés sur la demande.  Renforcer les connaissances et les capacités au niveau national en fournissant un forum pour examiner les défis spécifiques à la mise en œuvre du New Deal dans les pays et communiquer sur les succès et l'apprentissage au sein et entre les différentes constituantes.  Transmettre l'apprentissage dans le pays au niveau global.  Etablir des rapports tous les deux ans sur les défis et les solutions recommandées à ses membres et au Groupe de pilotage pour surmonter les obstacles identifiés. Communication et réunion des membres du Groupe de travail sur la mise en œuvre Le Groupe de travail sur la mise en œuvre devrait se réunir physiquement deux fois par an (idéalement pendant deux jours), une fois dans un pays du g7+ et une fois dans un pays de l’INCAF. Dans la mesure du possible, les réunions du Groupe de travail sur la mise en œuvre et du Groupe de pilotage se tiendront l’une après l’autre. Entre les réunions, les coprésidents du Groupe de travail sur la mise en œuvre se réunissent virtuellement au moins une fois par mois.
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Le Secrétariat du Dialogue international offre un ensemble de services de soutien aux membres du Groupe de travail sur la mise en œuvre et à ses coprésidents. Cela permet de s'assurer que le groupe est fonctionnel, capable de communiquer efficacement avec ses membres et capable de réaliser son programme de travail. Les membres représentés lors de réunions virtuelles veilleront, avec l'appui du Secrétariat, à ce que la prise de décision des coprésidents du Groupe de travail sur la mise en œuvre soit transparente et qu’ils rendent compte aux membres du groupe et au Dialogue international.



Les groupes et les équipes de travail ad hoc Le Groupe de travail sur la mise en œuvre n'est que l'une des nombreuses dispositions de travail que le Dialogue international a mises en place pour atteindre les objectifs convenus. Les groupes ou les équipes de travail ad hoc sont les principaux vecteurs de la réalisation du mandat et du programme de travail. Leur mandat et leurs progrès sont examinés lors des réunions du Groupe de pilotage et les réunions globales. Ils bénéficient de la participation conjointe du g7+, de l’INCAF et de la CSPPS, de dispositions de coprésidence tripartite, et ils sont mis en place à la demande du Groupe de pilotage. Les coprésidents des groupes de travail et les chefs d'équipe sont chargés de diriger les travaux de ces groupes et de leurs équipes, de coordonner les activités entre eux et d’atteindre les réalisations convenues. Les groupes de travail rendent compte au Groupe de pilotage et aux coprésidents, selon un calendrier prédéfini. Au niveau des pays, ils sont appuyés par les points focaux des constituantes du g7+ de l'INCAF et de la CSPPS, qui soit directement, soit par l'intermédiaire de leurs secrétariats, travaillent en étroite collaboration avec le Secrétariat du Dialogue international, lequel, en fonction de la capacité et des ressources, peut fournir certains services de soutien de base. Les groupes et les équipes de travail ad hoc sont également des véhicules clés permettant de recueillir, documenter et partager les expériences de mise en œuvre du New Deal, ainsi que pour mener d'autres travaux liés à la consolidation de la paix et au renforcement inclusif de l'État, et ce en collaboration avec le Groupe de pilotage et les réunions globales. Les groupes de travail veillent à ce que les principes TRUST pour une coopération efficace en matière de développement soient pris en compte dans leurs opérations et leurs procédures.



L’ensemble des membres du Dialogue international Les secrétariats des constituantes du Dialogue international sont chargés de veiller à ce que les membres qui ne sont pas directement représentés au sein du Groupe de pilotage ou du Groupe de travail sur la mise en œuvre soient informés régulièrement des progrès réalisés dans la mise en œuvre de la Stratégie et du plan de travail, à travers une communication active et une mise à jour régulière en ligne. Le Secrétariat du Dialogue International veille également à ce que tous les membres soient tenus informés de l'avancement des travaux et qu’ils reçoivent des comptes rendus périodiques des recettes et des dépenses conformément aux dispositions institutionnelles de reddition de compte. Il est attendu que l’ensemble des secrétariats puissent fournir aux membres des états des recettes et des dépenses, conformément à leurs propres dispositions institutionnelles de reddition de compte, et ce lors des réunions du Groupe de pilotage.



Partenariats Conformément à l’engagement de la Déclaration de Stockholm d’établir des partenariats plus larges et plus solides, et de poursuivre l’atteinte des réalisations mentionnées antérieurement, le Dialogue international va chercher à élargir et à approfondir ses partenariats tout au long de cette période de mandat. Outre la participation du PNUD en tant que membre, une attention particulière sera accordée aussi bien aux organes du système des Nations unies responsables de l'agenda en faveur d’une « paix durable », notamment le Conseil de sécurité, la CCP, le BACP, le DAP et le DOMP, qu’aux défenseurs de 14



l’Agenda pour 2030 et de l’ODD 16, aux pays non membres du g7+ confrontés à des situations de fragilité, aux organisations régionales, au secteur privé et aux acteurs humanitaires. Cela se fera à la fois grâce à l’organisation de dialogues thématiques et d’activités de sensibilisation, qu’en invitant ces acteurs à participer au Dialogue international en tant que membres ou observateurs. Tous les membres du Dialogue international seront consultés sur la portée et le contenu de ces partenariats et sur la façon dont l'engagement avec les nouveaux partenaires sera assorti de ressources et de capacités. Le Groupe de pilotage et les coprésidents prendront des décisions concernant l'extension du statut d'adhérent et du statut d'observateur, au cas par cas.



Les structures de soutien du Dialogue international Les membres du Dialogue international sont responsables de la mise en œuvre de sa Stratégie. Chaque membre appartient à une constituante, lesquelles possèdent leur propre secrétariat qui fournit aux membres des services essentiels de coordination et d'administration. Les trois constituantes du Dialogue international et leurs secrétariats jouent un rôle clé dans le soutien et l'avancement de l'agenda de travail la Stratégie. Le secrétariat du Dialogue international apporte son soutien directement au Dialogue international. Il appuie ainsi ses organes et facilite, si nécessaire, la participation de ses membres aux initiatives de Dialogue. Le secrétariat est hébergé par l'OCDE. Ses fonctions sont alignées sur les ressources disponibles et peuvent inclure :  Le rassemblement des membres du Dialogue international : l’organisation des réunions globales, des réunions du Groupe de pilotage et d'autres réunions du Dialogue international (par exemple, des réunions thématiques et des événements parallèles) ;  La fourniture de services de secrétariat aux coprésidents du Dialogue international, au Groupe de pilotage et au Groupe de travail sur la mise en œuvre, et la facilitation de communications virtuelles entre les réunions ;  La fourniture d'un soutien administratif et logistique pour les travaux menés par les groupes de travail et les équipes ad hoc ;  La liaison et la coordination avec les mécanismes tripartites du g7+, de l’INCAF et de la CSPPS pour faire avancer le programme de travail convenu et l’organisation de réunions connexes ;  La production, la gestion et la diffusion des travaux, des informations, du matériel de communication et des conseils concernant tous les aspects des efforts du Dialogue international, notamment le New Deal, les listes des points focaux pour les différents axes de travail, le calendrier annuel des événements (suivi de mises à jour mensuelles) et les documents de référence ;  La gestion des communications externes sur tous les aspects du travail du Dialogue ;  Le soutien à la production et à la diffusion de travaux analytiques à l'appui du programme de travail et des groupes et équipes de travail. Cela comprend la production de documents pour les réunions, le suivi des progrès réalisés dans le cadre de la mise en œuvre du New Deal, la documentation et la diffusion des enseignements et des expériences sur la mise en œuvre du New Deal, la gestion d’offres de sollicitations transparentes et ouvertes à la demande du Groupe de pilotage.  La fourniture d'états financiers conformes aux exigences institutionnelles de reddition de compte ;  Le soutien à la collecte de fonds et à la gestion des rapports aux donneurs ;  La facilitation des liens entre le Dialogue international et d'autres partenariats hébergés par l'OCDE, notamment le Partenariat mondial pour une coopération efficace au service du développement ;
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 L’initiation et l’appui d’initiatives de sensibilisation afin d’engager d'autres processus et acteurs pertinents (par exemple, la sécurité, les acteurs politiques, les donneurs émergents, les organisations régionales), et ce à la demande des coprésidents et du Groupe de pilotage. Afin que les membres puissent être en mesure d'exécuter individuellement et collectivement la Stratégie présentée ici, tous leurs secrétariats doivent être pleinement fonctionnels. Une approche cohérente du soutien financier est donc nécessaire.
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ANNEXE I Le Groupe de pilotage du Dialogue international (2016)



Coprésidents du Dialogue international 1 Coprésident du g7+ pour le Dialogue international sur la consolidation de la paix et le renforcement de l'Etat 1 Coprésident de l’INCAF pour le Dialogue international sur la consolidation de la paix et le renforcement de l'Etat Membres du Groupe de pilotage 1 Coprésident du Réseau international pour les conflits et les situations de fragilité (INCAF) 1 Haut représentant du g7+ 9 Représentants du g7+ 7 Représentants de l’INCAF 4 Représentants des parties prenantes de la société civile (nord et sud) 1 Représentant des Nations unies 1 Représentant des banques multilatérales de développement Observateurs du Groupe de pilotage 4 Un représentant du secrétariat du g7+, du secrétariat de l'INCAF, du secrétariat de la CSPPS et du secrétariat du Dialogue international. Des sièges disponibles pour d'autres personnes ou représentants d'autres parties prenantes, sur invitation des coprésidents du Dialogue international.
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